COLLECTIVITE
MISE A DISPOSITION D'UN AGENT TITULAIRE

AUPRES D'UNE AUTRE COLLECTIVITE OU UNE AUTRE ADMINISTRATION

M .............                                                                        (préciser le cas)
Grade .........

Fonctions .....

Durée hebdomadaire ......


Le Maire (ou le Président),

VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles L512-6 à L512-17,

VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition des fonctionnaires territoriaux,


VU la délibération du………………définissant les modalités de la mise à disposition,


VU la convention signée en date du ..... aux termes de laquelle ........... (commune ou établissement public) et ....... (citer la collectivité d'accueil) se sont entendu(es) sur les conditions de la mise à disposition d'un agent de la collectivité pour exercer les fonctions de ..................,


VU la lettre de M.............. en date du ......... par laquelle il accepte d'être mis à disposition de ...... (citer la collectivité d'accueil) pour une durée de .............. (maximale de 3 ans renouvelable expressément) à compter du ............ pour exercer les fonctions de ............, à raison de ………… hebdomadaires,


VU la situation administrative de l'intéressé qui est titulaire du grade ………. au ... échelon - IB ... , 

A R R E T E
ARTICLE 1 : A compter du ........... et pour une durée de ...ans ... mois ....jours (durée ne pouvant être supérieure à 3 ans), M ........... est mis à disposition de .......... (collectivité ou organisme).

ARTICLE 2 : Dans cette situation M ............ exercera les fonctions de .......... (détailler - même niveau hiérarchique que celles exercées dans la collectivité d'origine) dans la collectivité d'accueil pour ...... heures/semaine et (éventuellement) continuera à occuper une partie de son emploi dans sa collectivité d'origine pour ........ hebdomadaires.

ARTICLE 3 : Pendant la durée de la mise à disposition .............(citer la collectivité d'origine) continuera à gérer la carrière de M ........... et versera le traitement correspondant à la totalité des heures de service effectuées.

ARTICLE 4 : La présente situation pourra être renouvelée par périodes n'excédant pas 3 années après accord des 3 parties concernées et se fera expressément. 


Elle pourra prendre fin avant le terme fixé, sur demande expresse de l'une des 3 parties.

ARTICLE 5 : Lorsque le fonctionnaire est mis à disposition pour effectuer la totalité de son service et qu’il exerce les fonctions que son grade lui donne vocation à remplir, la collectivité d’accueil qui dispose d’un emploi vacant, lui propose une mutation ou, le cas échéant, un détachement dans un délai maximum de 3 ans.
ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera adressée au receveur de la collectivité et au Centre de gestion.











Fait à 










Le











Prénom, nom et qualité du signataire

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
______________________________________________________________________________________________________________________________

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’AIN - 145 chemin de Bellevue - 01960 PERONNAS -

FAX 04-74-21-76-44   -   e'mail : carrieres@cdg01– site internet : www.cdg01.fr


